ARRETE n° 1168 CM du 15 décembre 2005 modifiant la dénomination de l’établissement public à caractère administratif “musée de Tahiti et des îles - Te Fare Iamanaha”.

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de la jeunesse, de la culture et du patrimoine, chargé de la sensibilisation à l’art contemporain,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 2 PR du 7 mars 2005 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 2000-137 APF du 9 novembre 2000 relative à l’établissement public dénommé “musée de Tahiti et des îles - Te Fare Iamanaha” ;

Vu l’arrêté n° 1619 CM du 24 novembre 2000 modifié portant organisation et fonctionnement de l’établissement public dénommé “musée de Tahiti et des îles - Te Fare Iamanaha” ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 7 décembre 2005,

Arrête :

Article 1er.— La dénomination de l’établissement public à caractère administratif “musée de Tahiti et des îles - Te Fare Iamanaha” est modifiée comme suit :

-
“musée de Tahiti et des îles - Te Fare Manaha”.

Art. 2.— Cette nouvelle dénomination se substitue d’office à toutes autres dénominations employées dans tous actes administratifs en vigueur.

Art. 3.— Le ministre de la jeunesse, de la culture et du patrimoine, chargé de la sensibilisation de l’art contemporain, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 15 décembre 2005.


Oscar Manutahi TEMARU.


Par le Président de la Polynésie française :


Pour le ministre de la jeunesse,


de la culture et du patrimoine, absent :


Le ministre de l’agriculture,


de l’élevage et des forêts,


Ahiti ROOMATAAROA.

